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LIGNE ÉDITORIALE 

 Dans sa genèse et dans sa double structure conceptuelle et historique, toute 

philosophie est, avant tout, une mise en scène épistémique aux influences  multiples et 

variées. Elle est un foyer pluriel de rencontres, un carrefour où des personnages 

conceptuels viennent encoder et décoder leurs discours. Pour le penser, la revue Agathos 

est un creuset d’incubation et de maturation de soi, un point de ralliement des savoirs 

passés, présents et à venir. 

 Agathos est ainsi un point focal de la pensée antique dans ses relations avec les 

autres champs de connaissance. Elle a pour vocation de promouvoir la production 

scientifique dans le vaste champ qu’ouvre la philosophie antique. En s’inscrivant dans ce 

champ disciplinaire, elle vise à relever les malentendus, dénouer les équivoques, revigorer 

les études antiques à travers un cheminement heuristique clair, et un questionnement tant 

érudit que fécond. Agathos vise également à constituer, pour l’espace francophone, un 

médium d’intégration ou de coopération institutionnelle au service de la recherche. 

 Par ailleurs, composante de l’expression idiomatique « Kalos kagathos » que la 

littérature grecque antique utilisait pour désigner  ce qui est « beau et bon », le terme grec 

ancien « agathos », c’est-à-dire « bien », est un adjectif qui traduit l'excellence de caractère, 

la vertu. En cela, la revue Agathos  est un espace de coalition entre les pensées du passé et 

celles d’aujourd’hui, pour que naissent de nouvelles promesses de réalisation d’un discours 

heuristique, exigeant et urgent en faveur de la philosophie antique.   

 Si, dans La République, Platon utilisait « to kalon », forme neutre de « kalos », pour 

définir l'idéal, et si l’exégèse de Luc Brisson traduit « Kalos kagathos » par « perfection 

humaine », la revue Agathos ambitionne d’être ce lieu de la recherche de l’idéal, de la 

perfection. Elle entend, par des contributions scientifiques de qualité, privilégier la quête 

de l’excellence. Elle veut apporter à l’actualité pensante, l’appui de la philosophie antique 

dont les avancées épistémiques ne se laissent pas jaunir par le temps.   

 En définitive, la revue Agathos se veut, à la fois, un instrument de pérennisation et 

de renouvellement du savoir. C’est un outil méthodologique et épistémologique permettant 

aux chercheurs et aux enseignants-chercheurs de retrouver les approches anciennes. 

Comme telle, elle s’efforce de faire éclore des paradigmes discursifs nouveaux, ou de 

nouvelles formes d’intelligibilités arrimées à des sources et ressources théoriques, 
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doctrinales et conceptuelles, issues du creuset de la philosophie antique, dans un 

cheminement novateur et critique.  
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PROTOCOLE DE RÉDACTION 

La revue Agathos publie des textes inédits en langue  française. Ils doivent parvenir 

sous forme numérique (fichier Word) au Secrétariat de rédaction, au moins trois mois 

avant la parution du numéro concerné. Pour être publiés, les textes soumis doivent se 

conformer aux normes d'édition des revues de lettres et sciences humaines dans le 

système CAMES (NORCAMES/LSH) et aux dispositions typographiques de la revue Agathos.  

I. Les normes d'édition des revues de lettres et sciences humaines dans le système 

CAMES (NORCAMES/LSH) 

Les normes d'édition des revues de lettres et sciences humaines dans le système 

CAMES peuvent être articulées autour de six points fondamentaux. 

1. La structure d’un article  

La structure d’un article se présente comme suit : Titre, Prénom (s) et Nom de 

l’auteur, Institution d’attache, adresse électronique, Résumé en français, Mots-clés, 
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Abstract, Key words, Introduction (justification du thème, problématique, 

hypothèses/objectifs scientifiques, approche), Développement articulé, Conclusion, 

Références  bibliographiques. 

2. Les articulations d’un article 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion, des références bibliographiques, les 

articulations d’un article doivent être titrées et numérotées par des chiffres. (Exemples : 1. ; 

1.1. ; 1.2. ; 2. ; 2.2. ; 2.2.1. ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). 

3. Les passages cités 

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque la phrase 

citant et la citation dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation 

(interligne 1) en romain et en retrait, en diminuant la taille de police d’un point. 

4. Les références de citation  

Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon 

suivante : 

- (Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur, Nom de l’Auteur, année de 

publication, pages citées) ; 

- Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur, Nom de l’Auteur (année de publication, 

pages citées). 

Exemples : 

- En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998, p. 223), est  

d’élargir l’histoire des mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective 
multiculturelle et globale (…), d’accroître le domaine des mathématiques : alors qu’elle s’est 
pour l’essentiel occupée du groupe professionnel occidental que l’on appelle les 
mathématiciens. 

- Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile, qui dans son 

déploiement effectif, atteste qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. Diagne 

(1991, p. 2) écrit : 

Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont toujours su opposer à la 
philosophie de l’encadrement et à son volontarisme leurs propres stratégies de 
comportements. Celles-là, par exemple, sont lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, 
dans la créativité dont fait preuve ce que l’on désigne sous le nom de secteur informel et à 
qui il faudra donner l’appellation positive d’économie populaire. 

- Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc 

déstabilisateur, le processus du sous-développement. Ainsi qu’il le dit : 
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Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu concrètement par les 
populations concernées comme une crise globale : crise socio-économique (exploitation 
brutale, chômage permanent, exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-
culturelle et de civilisation traduisant une impréparation socio-historique et une 
inadaptation des cultures et des comportements humains aux formes de vie imposées par 
les technologies étrangères. (S. Diakité, 1985, p. 105). 

5. Les notes de bas de page 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives 

sont numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

6. Les références bibliographiques 

Ce point comprend, d’une part, les divers éléments d’une référence bibliographique ; 

et, d’autre part, la manière dont ils doivent être présentés. 

6.1. Les divers éléments d’une référence bibliographique 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, Zone 

Éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. Dans la zone 

titre, le titre d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, 

d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en 

italique. Dans la zone Éditeur, on indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et 

le numéro/volume de la revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction 

et/ou une réédition, il faut préciser, après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 

2ème éd.).  

6.2. La présentation des références bibliographiques 

Ne sont présentées dans les références bibliographiques que les références des 

documents cités. Les références bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique 

des noms d’auteur.  

Par exemple : 

Références bibliographiques 

AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

AUDARD Cathérine, 2009, Qu’est-ce que le libéralisme ? Éthique, politique, société,         
Paris, Gallimard. 

BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, PUF. 
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DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une rencontre », 
Diogène, 202, p. 145-151. 

DIAKITÉ Sidiki, 1985, Violence technologique et développement. La question africaine 
du développement, Paris, L’Harmattan. 

PLATON, 1966, La République, trad. Robert Baccou, Paris, Garnier-Flammarion. 

II. Les dispositions typographiques    

Elles sont au nombre de trois. 

1. Le texte doit être présenté en Times New Roman (TNR), taille 12, Interligne 1,5, Format 

A4, Orientation : mode portrait, selon les marges ci-après : haut : 3 cm ; bas : 3 

cm ;  gauche : 3 cm ; droite : 3 cm. 

2. Le nombre de mots d’un article doit être compris entre 5 000 et 7 000.    

3. Les différents titres doivent être présentés en gras, sans soulignement. 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CONDITION FÉMININE ET STATUT POLITIQUE DE LA FEMME CHEZ 
ARISTOTE ET CHEZ SPINOZA À L’ÈRE DE LA PROMOTION DU  GENRE 

NAMAN Seni Berni 
Université Alassane Ouattara 

yvantrsor.berni@yahoo.fr 
 

Résumé 

La femme, dans les philosophies aristotélicienne et spinozienne, se réduit à un 

objet de désir sexuel. Source de convoitise, de haine et d’instabilité sociale, elle est une 

espèce incomplète ou imparfaite, contrairement à l’homme qui est un être parfait et 

complet. Pour tout dire, la femme est un être sans âme, car incapable de procréer sans la 

semence masculine. Ces caractéristiques constituent, pour ces deux philosophes, des 

motifs suffisants pour qu’elle soit exclue de la vie politique. De telles philosophies, aux 

relents misogynes, ne peuvent avoir une audience favorable dans les sociétés 

contemporaines où les femmes et les hommes se partagent les responsabilités politiques. 

Ce progrès est à mettre à l’actif de la philosophie du genre qui a énormément influencé 

les mouvements féministes qui luttent, de nos jours, pour la promotion du genre. 

Mots-clés : Citoyenneté – Droits de l’homme –  Féminisme –  Inégalité –  Misogynie –  

Philosophie du genre –  Promotion du genre 

Abstract 

 The woman, in the Aristotelian and Spinozian philosophies, is reduced to an 

object of sexual desire. Source of greed, hatred and social instability, it is an incomplete 

or imperfect species unlike the man who is a perfect and complete being. To be honest, 

a woman is a soulless being, unable to procreate without sperm. These characteristics 

constitute, in the light of these two philosophies, sufficient grounds for it to be excluded 

from political life. Such philosophies, with anti-feminist or misogynistic hints, can not 

have a favorable audience in contemporary societies where women and men share the 

share of the political market. This progress can be attributed to the philosophy of gender 

which has greatly influenced the feminist movements that are struggling today to 

promote gender. 
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Keywords: Feminism – Gender – Human rights –  Inequality –  Man – Misogyny –  

Politics – woman 

Introduction 

S’il y a une pensée qui contraste avec la démarche philosophique de Spinoza et 

qui intrigue le plus ses lecteurs et ses commentateurs, c’est bien sa conception de la 

femme. Connu ordinairement pour sa promptitude à dénoncer les préjugés, les 

injustices, les inégalités et autres obstacles à l’avènement de l’homme libre, Spinoza a 

développé une conception de la femme qui contredit ses propres thèses. En d’autres 

termes, Spinoza n’a pas fait preuve d’esprit critique lorsqu’il s’est penché sur les 

questions de la femme et de la différence de sexes. Sur ces questions, la conception 

spinoziste de la femme aboutit à un antiféminisme, théorie qui s’écarte bien des thèses 

fondamentales de sa philosophie. Toutefois, il convient de noter que Spinoza n’est pas 

le premier philosophe dont la pensée a produit des clichés négatifs sur la femme. 

Aristote, dans l’Antiquité, a développé également une conception de la femme qui a 

servi de boussole à Spinoza. Il s’est appuyé sur le sujet de la femme et sur l’infériorité 

de son statut pour en déduire son infériorité de nature.  

La tradition qui prévaut dans la vision de Spinoza et celle d’Aristote est donc 

celle d’une nature féminine inférieure. La conséquence de cette  infériorité de nature de 

la femme est son exclusion du jeu politique. De telles conceptions rament à contre-

courant de l’engagement de certains philosophes, à l’image de Simone de Beauvoir, 

Michel Foucault, à faire progresser la cause féminine. Aujourd’hui, cette cause connaît 

un progrès spectaculaire du fait de la détermination de la société civile et des 

mouvements féministes qui ont réussi et obtenu de la majorité des gouvernements la 

promotion du genre.  

La question du genre fait partie désormais des principes de bonne gouvernance 

dans les sociétés démocratiques. Un tel progrès ne nous amène-t-il pas à juger par nous-

mêmes des limites des pensées aristotélicienne et spinoziste de la femme ? En d’autres 

termes, le choix, dans les sociétés contemporaines, de l’égalité des sexes, de la 

promotion du genre, comme nouvelles normes démocratiques, ne contredit-il pas les 

thèses misogynes de Spinoza et d’Aristote ? Cette question centrale fait appel à d’autres 
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questions subsidiaires : la divergence de vue entre les thèses aristotélo-spinoziennes et 

celles des sociétés contemporaines marquées par la promotion du genre, sur le statut de 

la femme, ne nous conduit-elle pas à revenir aux textes incriminés en tachant de les 

estimer à l’aune de la méthode utilisée par les deux philosophes ? Autrement dit, quelle 

analyse font les deux auteurs de la nature, de la condition et du statut de la femme ? Que 

valent, de nos jours, les thèses antiféministes ou misogynes dans un monde où la 

tendance générale est favorable à l’égalité et à la promotion du genre ? Notre objectif 

est de montrer les limites des thèses misogynes dans un univers dominé par les 

exigences des droits de l’homme qui accordent une attention particulière à l’égalité des 

sexes. Pour atteindre cet objectif, nous utiliserons deux méthodes : la méthode historico-

comparative et la méthode critique. La première méthode permettra, dans un premier 

temps, de mettre en lumière les conceptions aristotelo-spinoziennes de la femme à partir 

de la notion de citoyenneté, et dans un second temps, de saisir les origines de la 

minoration des femmes selon le double aspect de leur infériorité biologique et de leur 

forme. Quant à la deuxième méthode, elle se consacrera à l’évaluation des insuffisances 

des thèses des deux philosophes au regard des exigences de la philosophie du genre.   

1. La question de la citoyenneté ou la condition de la participation au jeu politique  

Le statut politique de la femme est l’état de la situation de la femme relative à sa 

participation au jeu politique. Il définit la place de la femme dans la société. Cette 

question occupe une place de choix dans les réflexions d’Aristote et de Spinoza. Chez 

Aristote, la question du statut de la femme est évoquée dans le cadre de l’examen de 

celui qui a droit à l’appellation de citoyen dans la cité. Cet examen a pour but de définir 

le citoyen au sens strict  du terme étant donné que, dans la Grèce antique, le statut de 

citoyen est sujet de beaucoup de divergences. Ces divergences viennent de ce qu’il 

existe différents régimes politiques (démocratie, oligarchie, aristocratie, etc.) et les 

critères de citoyenneté varient d’un régime politique à un autre. Au-delà de ces 

divergences, « un citoyen au sens absolu ne se définit par aucun autre caractère plus 

adéquat que par la participation aux fonctions judiciaires et aux fonctions publiques en 

général » (Aristote, 1982, p.167). Le seul critère fondamental qui détermine la 

citoyenneté est celui de l’exercice des fonctions judiciaires et publiques. Est citoyen, 
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tout individu qui jouit du privilège d’exercer les fonctions publiques. Ces fonctions 

concernent les fonctions de juge, de membre de l’assemblée, toutes les fonctions qui lui 

permettent de participer au gouvernement ou à la magistrature suprême. En d’autres 

termes, l’accession à la citoyenneté permet à l’individu de bénéficier des droits qui sont, 

en général, de nature politique. Ces droits sont valables seulement pour le régime 

démocratique, car la définition de la citoyenneté retenue par Aristote, dans cette étude, 

n’est recevable que pour ce type de régime.  

Spinoza adopte la même démarche qu’Aristote. Il aborde la question de la 

femme dans le contexte des sujets relatifs aux conditions d’accession à la citoyenneté. Il 

est question de savoir qui peut, dans une société, légitimement revendiquer son 

accession à la citoyenneté. Quel membre de la société démocratique possède-t-il le 

statut de citoyen avec ses droits et ses devoirs ? Ces interrogations trouvent leur réponse 

dans la définition du citoyen : « Nous appelons les membres de l’État citoyens en tant 

qu’ils jouissent de tous les avantages de la cité » (B. Spinoza, 2013, p.13). Le citoyen 

est donc cet individu qui, au sein d’un État, bénéficie de tous les privilèges auxquels il a 

droit. Ces avantages ou privilèges sont d’ordre judiciaire et politique. Sur ce point, 

Spinoza emprunte à Aristote sa définition du citoyen selon laquelle le citoyen est celui 

qui peut participer aux fonctions judiciaires et publiques. Mais, Spinoza ajoute que, 

pour acquérir le statut de citoyen, le sujet doit remplir les critères suivants : être fils de 

citoyen, être né sur le sol national, avoir rendu service à l’État. À ce propos, B. Spinoza 

(2010, p.1014) écrit :  

« Dans une démocratie, tous les habitants qui sont fils de citoyens, tous ceux qui sont 
nés sur le sol national, ont rendu service à l’État, ou doivent pour toute autre raison, 
bénéficier du droit de citoyenneté, tous, je le répète, peuvent se fonder sur la loi, pour 
réclamer le droit de vote à l’assemblée suprême et poser leur candidature aux différentes 
charges ».  

Les liens de sang et de sol sont les critères fondamentaux qui conditionnent 

l’accession à la citoyenneté. Selon ce critère, pour être un citoyen, il faut être un enfant 

légitime, né de père citoyen et de mère fille de citoyen. L’individu qui respecte ce 

critère est déclaré citoyen par naissance. Cette définition de la citoyenneté est celle 

énoncée auparavant par Aristote sous le principe d’acquisition de la citoyenneté par 

naissance. Ainsi, est citoyen : « l’enfant né de parents tous deux citoyens, à l’exclusion 
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du cas où l’un des deux parents seulement, père ou mère, est citoyen » (Aristote, 1982, 

p.169-170). Dans la Grèce antique, précisément à Athènes, le droit de cité s’acquiert 

principalement par la naissance. Définir le citoyen par la naissance, est ce qu’il y a de 

plus simple et de plus conforme à la paix sociale.  

En mettant l’accent sur la définition stricte du citoyen, Aristote cherche à 

distinguer les vrais citoyens, c’est-à-dire ceux qui peuvent exercer les fonctions 

politiques dans la cité ou participer aux prises de décisions de ceux qui sont des citoyens 

de second rang. Cette dernière catégorie est constituée de deux sous groupes. Le 

premier groupe est composé de « citoyens en un certain sens seulement » (Aristote, 

1982, p.166). Cette catégorie est composée des enfants et des vieillards. Ils sont des 

citoyens dans un sens seulement parce qu’ils ne remplissent pas les conditions énoncées 

ci-dessus. Les enfants, par exemple,  ne peuvent pas acquérir le statut de citoyenneté 

parce qu’ils « ne sont pas encore inscrits » (Aristote, 1982, p.167). Il est question, dans 

ce cas, de l’inscription civique qui est une voie d’accès à la citoyenneté dans la cité 

athénienne d’antan. Quant aux vieillards, la citoyenneté leur est refusée pour la seule 

raison qu’ils « ont été déchargés de leurs devoirs civiques » (Aristote, 1982, p.168). 

Aristote leur attribue même le nom de « citoyens émérites » (Aristote, 1982 ; p.169). 

Pour ce premier sous-groupe, l’accession à la citoyenneté n’est pas définitivement 

exclue. Une fois les obstacles qui les empêchent d’accéder à la citoyenneté levés, ce 

qu’Aristote nomme les « imperfections » (Aristote, 1982, p. 171), ils peuvent accéder à 

la citoyenneté, c’est-à-dire participer aux affaires politiques. Il y a ainsi, chez Aristote, 

une catégorisation de citoyens qui sont temporairement exclus du jeu politique (les 

enfants, les vieillards, les artisans, les serviteurs, prisonniers ou infâmes). B. Spinoza 

entreprend d’adapter cette catégorisation de citoyens à l’État qu’il entend instituer. Il 

s’agit d’un État démocratique. Celui où : 

Tous les habitants, sans exception, pourvu qu’ils n’obéissent point à d’autres lois que 
celles de leur patrie, que par ailleurs, ils soient indépendants et mènent une vie 
honorable, jouissent du droit de voter à l’assemblée suprême et de revêtir les charges 
publiques. Je dis expressément : pourvu qu’ils n’obéissent point à d’autres lois que 
celles de leur patrie, afin d’exclure les étrangers, présumés soumis à une autorité 
politique différente. J’ajoute : et soient par ailleurs indépendants, afin d’exclure tant 
les femmes et les serviteurs (tant au pouvoir de leurs maris et de leurs maîtres) que les 
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enfants et les pupilles (dans la mesure où ceux-ci subissent le pouvoir de leurs parents 
et de leurs tuteurs) (B. Spinoza, 2010, p. 1014).  

Après avoir donné une définition nominale de la démocratie, Spinoza précise que le 

statut de citoyenneté ne peut être conféré uniquement qu’aux personnes indépendantes, 

c’est-à-dire les personnes qui ne sont sous l’autorité d’autrui. Les femmes étant sous la 

dépendance de leurs époux, les serviteurs sous la dépendance de leurs maîtres, les 

enfants et les pupilles sous la dépendance de leurs parents, y sont exclus d’office. Il n’y 

a là aucun cercle vicieux. La citoyenneté ne se définit pas par la citoyenneté, mais par 

l’indépendance. Or, c’est cette notion qu’il convient d’élucider. Est indépendant, celui 

qui n’est pas sous le pouvoir d’autrui. C’est l’état de celui dont la puissance d’agir n’est 

pas déterminée par une cause extérieure. Par contre, est dépendant, celui dont la 

puissance physique d’agir est amoindrie par la puissance d’agir de l’autre. En examinant 

les rapports entre indépendance et dépendance sous l’angle éthique et intellectuel, les 

concepts qui en découlent sont ceux de liberté et de servitude. À partir de la distinction 

entre ces deux concepts, l’on est assuré de comprendre pourquoi la femme, sous 

l’autorité de son époux, n’est pas admise dans le jeu politique démocratique, alors que 

les enfants, les esclaves et les pupilles, qui sont dans cette même catégorie qu’elle, ont 

la possibilité d’y participer. Il manque donc à la femme son indépendance.  

Cette absence d’indépendance, ajoutée à la thèse aristotélicienne selon laquelle 

les femmes sont des « citoyens incomplets » (Aristote, 1982, p.169), constituent des 

motifs suffisants pour que les femmes soient privées de jouir des avantages politiques. 

Bien qu’elles soient nées de père et de mère eux-mêmes citoyens de naissance, ou d’un 

père ou d’une mère dont la citoyenneté est démontrée à travers les deux ou trois 

générations descendantes, les femmes sont exclues du jeu démocratique chez Aristote. 

Les raisons de cette exclusion sont données selon le triple aspect de la nature, de la 

condition et du statut des femmes. 

2.  Les origines de la minoration des femmes : l’infériorité biologique chez Aristote 

et la belle forme chez Spinoza 

La nature a engendré l’homme et la femme en leur attribuant des sexes 

différents. Cette différence des sexes est l’une des conséquences de l’inégalité 
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